
 

                      VILLE DE LA MALBAIE 
              _______________________________________________________________________ 
 

SÉANCE ORDINAIRE  DU 9 FÉVRIER 2009  
 

ORDRE DU JOUR 
 

1- Lecture  et  adoption de l'ordre du jour; 
 
2- Adoption des procès-verbaux : 

 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 janvier 2009; 
 

3- Avis de motion : 
 

3.1 Avis de motion – Modifiant certaines dispositions du règlement numéro 
761-02, sur le Plan d’implantation et d’Intégration Architecturale de la 
Ville de La Malbaie; 

 
3.2 Avis de motion – Modification du règlement numéro 757-02, sur le      

zonage;    
 

3.3      Avis de motion pour la présentation d’un règlement concernant le Crédit  
    taxe; 

 
3.4      Avis de motion pour la présentation d’un règlement sur la sécurité     

                          publique et la protection des personnes et des propriétés; 
 
 4-      Adoption des règlements : 
 

4.1    Adoption du règlement numéro 893-09  autorisant un emprunt  pour         
    acquisition d’immobilisation prévu au programme triennal au montant de  

         380 000.00 $; 
 

5-    Dérogation mineure : 
 

6-    Permis : 
 

6.1    Permis recommandés par le CCU;  
 
6.2     Demande de modification de zonage – Pavillons du Petit Manoir du     

                         Casino; 
 

7-   Décisions du Conseil : 
 

7.1 Demande de modification du RCI Agricole de la MRC de Charlevoix-Est; 
 

7.2 Résolution d’autorisation de participation financière au projet     
                         d’observatoire astronomique; 
 

7.3 Résolution – Mandat d’autorisation à Roche Ltée – réfection Chemin 
         de la Vallée; 

 
7.4   Résolution d’engagement auprès du ministère du Développement   
         durable, de l’Environnement et des Parcs; 
 
 
 

 



 

7.5 Résolution -  Financement Profam pour l’achat de deux camions – Service 
de sécurité incendie; 

 
7.6 Résolution concernant le Chemin de Grand-Fonds; 

 
7.7 Résolution – Vente de terrains résiduels; 

 
7.8 Adoption de la politique en santé et sécurité au travail; 

 
7.9 Demande de permis d’événements spéciaux – ministère des Transports – 

Ode à l’hiver; 
 

7.10 Demande de policiers supplémentaires – Ode à l’hiver; 
 

7.11 Entente avec le ministère des Transports – Location de l’abri à sel; 
 

7.12 Radiation d’un avis d’hypothèque légale inscrit par la Ville; 
 

8-  Adjudication de contrats : 
 

9-  Recommandations de paiements : 

9.1    Eau potable   23 853.64 $; 

9.2    Mont Grand-Fonds  3 763.34 $; 

9.3    Bibliothèque 28 424.19 $; 

9.4   Garage municipal 911.60 $; 

9.5   Chemin de la Vallée 264.13 $; 

10-   Chèques à ratifier pour le mois de janvier  2009 : 
 
 Année 2008 
 

Fonds d’administration : 
Accès D : 
Règl. # 824 : 
Règl. # 825 : 
Règl. # 830 : 
Règl. # 870 : 
Règlement # 872 : 
TOTAL 

   2 511.58 $ 
 51 694.14 $ 
        17.27 $ 
        94.98 $ 
      162.54 $  
      405.85 $ 
      259.05 $      
 55 145.41 $      

                 
    Année 2009 

 
Fonds d’administration : 
Accès D : 
Règl. # 870 : 
Dépôt direct : 
TOTAL 

     6 279.69 $ 
 121 156.42 $ 
        162.54 $ 
   16 745.70 $ 
 144 344.35 $ 

                    
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 

11- Comptes à payer pour le mois de janvier 2009 : 
 

 



 

        Année 2008 
 
 
 
 
                            
 
                               

Fonds d’administration :       
Dépôt direct :                         
Règlement # 830 : 
Règlement # 870 : 
    

   32 929.24 $ 
          13.60 $ 
        734.96 $ 
     4 380.81 $ 
____________ 

   
TOTAL                  38 058.61 $ 

 
        Année 2009 

 
 Fonds d’administration :       

Dépôt direct :                          
Règlement # 844 : 
 

 949 116.51 $ 
   17 528.74 $ 
     9 989.44 $ 
  ____________ 

 
 

 
       TOTAL                976 634.69 $ 
 
      12-    Salaires du mois de janvier 2009 :   309 956.32$; 
 

13-   Divers : 
 

14-  Correspondance; 

15-  Période de questions; 
 

 16-     Levée/ajournement de la séance ; 
 
N.B. : Veuillez prendre note qu’il y aura une séance d’étude à 18 h 30. 

 


